
République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de TROYES 
Commune de MUSSY SUR SEINE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de Mussy-sur-Seine 

SEANCE DU 23 MAI 2018 

 

Date de la convocation : 16 mai 2018 
Date d'affichage : 16 mai 2018  

L'an deux mille dix-huit, le vingt-trois mai à dix-huit heures trente, le conseil municipal, dûment 
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Henri PETIT DE BANTEL, maire. 

Présents : Eric BOYER, Annie COLLET, Dominique DECHAUD, Jean-Louis DESMIER, Sylvie FASENTIEUX, 
Marie-Luce LOISEAU, Henri PETIT de BANTEL, Maggie ROSSONI, Georges ROYER, Pierre WOTAWA  

Absents : Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Francisque PETIT de BANTEL  

Secrétaire : Madame Maggie ROSSONI  

 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
La séance est ouverte. 

 

28_18 - Travaux de mise en accessibilité de la Mairie - attribution des lots fructueux 

  

 Le Maire rappelle la délibération n° 36/16 du 10 mai 2016 portant sur le choix de 

l’architecte, M. JUVENELLE et la délibération n° 01/17 du 20 février 2017 portant sur le plan 

de financement des travaux de mise en accessibilité de la mairie, allouant des crédits à 

hauteur de 1 051 596.00 € HT pour cette opération, dont 951 051.75 € HT pour les travaux, 

ainsi que la délibération 08/18 portant nouvel appel d’offre suite à la consultation du 28 

décembre 2017 où plusieurs lots étaient infructueux ou dépassaient les crédits 

  Un nouvel appel public à la concurrence a été lancé le 09 mars 2018. Suite à la 

réunion de la commission d’ouverture des plis du 25 avril 2018 et d’analyse des offres du 22 

mai 2018, le Maire donne lecture de la synthèse établie par le maître d’œuvre. 

  Sur les 11 lots du marché restant à attribuer, 6 lots ont reçu au moins une offre, et 5 

lots n’en ont eu aucune. 

 

La commission MAPA propose de : 

 - attendre la fin des négociations des lots : 

            N° 2 (Couverture) en cours de négociation avec les trois entreprises ayant effectué 
une offre, 
            N° 3 (Menuiserie bois) en cours de négociation avec les deux entreprises ayant 
effectué une offre. 



 

- attribuer le lot 

            N° 6 (Plâtrerie) à l’entreprise AMP3 pour un montant de 42 600.38 € HT. 

 

 - procéder à une négociation sans publicité, ni mise en concurrence, pour les lots qui se 

sont avérés infructueux : 

            N° 4 (Menuiserie intérieure aluminium), 

            N° 5 (Métallerie), 

            N° 7 (Chauffage), 

            N° 10 (Carrelage), 

            N° 12 (Peintures revêtements muraux). 

  

- procéder à une négociation sans publicité ni mise en concurrence pour les lots 

            N° 9 (Plomberie sanitaires), 

            N° 11 (sols souples), 

            N° 14 (vitraux), 

Pour lesquels les offres reçues dépassent le montant des crédits alloués au marché. 

 Après délibération, Le Conseil Municipal 

     •    VALIDE le choix de la Commission MAPA concernant l’analyse des offres, 

• DECIDE d’attendre l’aboutissement des négociations engagées pour les lots 2 et  3 

• DECIDE d’attribuer le lot 6, sous réserve que l’entreprise susceptible d’être retenue 
produise les attestations légales et accepte de prolonger son offre de trois mois, 

• DECLARE infructueux les lots 4, 5, 7, 10 et 12, 

• DECLARE inacceptables les offres reçues pour les lots 9, 11 et 14 entraînant un 
dépassement du montant des crédits alloués au marché, conformément à l'article 59 
du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics mis en 
application le 1er avril 2016, 

• DECIDE de contacter des entreprises pour les lots infructueux et ceux n’ayant reçu 
que des offres inacceptables, 

• CHARGE le Maire de faire procéder par le maître d’œuvre à la recherche 
d’entreprises et à négocier sans publicité ni mise en concurrence, 

• AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier y compris les 
avenants. 

Accord à l’unanimité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés Pour Contre Abstention Non 

participant 

10 10 10 0 0 0 



 

 

29_18 - Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 
 

 Le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion au service de mise en conformité 

avec la règlementation européenne « RGPD », proposé par le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle (dit le « CDG54 »). 

 Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » entre en vigueur le 25 mai 2018. Il 

apporte de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère 

personnel et rend obligatoire leurs applications. En effet, le non-respect de ces nouvelles 

obligations entraîne des sanctions  lourdes   (amendes   administratives   pouvant   aller   

jusqu'à 20 000 000€), conformément aux articles 83 et 84 du RGPD. 

  Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de 

l'inadéquation potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations 

de mise en conformité, la mutualisation de cette mission avec le CDG 54 présente un intérêt 

certain. 

 En effet, il est apparu que le CDG 54 a accepté de mutualiser son expertise et ses 

moyens tant en personnel qu’en solution informatique au bénéfice des collectivités et 

établissements publics qui en éprouveraient le besoin. Par la présente délibération, nous 

nous proposons de nous inscrire dans cette démarche. 

 Le CDG 54 propose, en conséquence, la mise à disposition de son Délégué à la 

Protection des Données. La désignation de cet acteur de la protection des données constitue 

une obligation légale pour toute entité publique. 

 En annexe de la présente délibération, vous trouverez la convention d’adhésion à ce 

service et détaillant les modalités concrètes d’exécution de la mission, ainsi que la lettre de 

mission du DPD et la charte qu’il s’engage à respecter. 

 

  Le Maire propose à l’Assemblée : 

• de mutualiser ce service avec le CDG 54,  

• de l’autoriser à signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à 
prendre/signer tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la 
règlementation européenne et nationale en la matière,  

• de désigner le DPD du CDG54 comme étant le DPD de la collectivité.  

  

 Après délibération, le Conseil Municipal décide  

•  d’autoriser le Maire à signer la convention de mutualisation avec le CDG54, 

•  d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission de 
mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale, 

•  d’autoriser le Maire à désigner le Délégué à la Protection des Données du CDG54, 
comme étant notre Délégué à la Protection des Données. 



  Accord à l’unanimité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés Pour Contre Abstention Non 

participant 

10 10 10 0 0 0 

 

 

30_18 - Subvention exceptionnelle Karaté Club Musséen 

             Le Maire donne lecture d’un courrier du Président du Karaté Club Musséen indiquant 

que cette association Musséenne organise un stage privé de karaté, le 2 juin 2018, sous la 

direction de Mr Biliki, 9è Dan et Expert Fédéral. 

            Pour aider au financement de cette manifestation, le KCM sollicite, à titre 

exceptionnel, l’attribution d’une subvention. 

          Après délibération, le Conseil Municipal 

• DECIDE le versement d’une subvention exceptionnelle de 650 € à l’association 
Karaté Club Musséen,  

• PRECISE que cette somme pourra être ajustée en fonction des frais relatifs à 
l’organisation et demande à l’association de déposer un nouveau dossier 
accompagné du bilan de la manifestation. 

 Accord à l’unanimité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés Pour Contre Abstention Non 

participant 

10 10 10 0 0 0 

 

Questions diverses. 
 
Le Maire informe le Conseil qu’il a reçu les présidents des lots de chasse n° 1 et 2 : 
 

- Lot n°1 : M. GUTTIN VEZIN, arguant du fait que 5 « fusils » se sont retirés et 
des contraintes dues à une protection accrue de la Combe aux Loups demande à renégocier 
dès maintenant son contrat, en signant un bail 3-6-9 pour un loyer égal à celui de 2008. 

 
 Après discussion le Conseil serait d’accord pour la signature du nouveau bail, 

mais avec un loyer plus important. Il demande au Maire de négocier le contrat dans ce sens. 
 

- Lot n°2 ; M. CUNY demande de signer un nouveau bail dès maintenant aux 
mêmes conditions. Le Conseil donne son accord. 

  
 
Mme Sylvie FASENTIEUX informe le Conseil que les professeures des écoles ont 

commencé à accompagner les élèves du primaire les lundi, mardi et vendredi. 



 
 
M. Eric BOYER indique au Conseil que : 
 
- Une nouvelle association a été créée à Mussy par Mme HERVY Christelle : 

l’Idylle des Loups (Mme Sylvie FASENTIEUX précise que Mme HERVY a organisé une 
animation pour les écoles à Noël avec des chiens de traineau et qu’elle envisage des sorties 
en forêt). 

- Le « raid des cadoles » se déroulerait à Mussy le dimanche 24 juin dans les 
mêmes conditions que l’an dernier. 
 -        L’opération « berges saines » se déroulera le samedi 9 juin à partir de 8h. A 
cette occasion les enfants pourront recevoir un diplôme pour montrer leur engagement. 
 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h00. 

 

Le Maire, 
Henri PETIT de BANTEL 
 

 


